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n° 119-1978 à Sant la Société "SHELL-PRANCAE E" à apporter
° 7 .

dens les postes de Chargement de

 

OnS-citernes pour liquides inflarmablesdans la Raffinerie de Berre

 

       

  

DE Li L PROVENCE, ALPES, COPR-ptPREFET DES BOUCHRS-DU-RHONR,COMHANDEUR DS LA LEGION D'Ho; EUR,

 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, relative aux installations
Clessées pour la protection de L'environnement,

-

 

ret n° 77-1155 du 21 septembre 1977, pris Pour l'application
susvisée,

 

enande présentée per la Société vsoym L-FRANCAISEN en vue d'être
porter des enénagenents dans les postes le Chargement deS pour Tiquides inflammables de Sa reffinesrie de Berre,

  
  

port ASY/DB 4x no 11329/40 &e l'Ingénieur en Chef es Hines

 

Vu l'evis du Conseil Départemental G'Hygiène en date du 18 avril 1979,

L des Bouches-du-Rhône,

 

Sur proposition au Secrétaire Gén

Arrête :
TICLE 1er

La Société "SHELL-FRANCAISRN est autorisée à Spporter dans ses

?
£ PP

installations de Chargement. de Vagons-citernes Pour liguides inflammables,
situées dans Ja raffinerie de Berre-l'Etang, 1es £

 

BRénagements suivants :

 

— installation de eux postes de Chargenent automatique en remplace
nent de six Postes ce Chargement manuel

— modification ces deux postes de Chargement automatique existants,ARTICLE 2SRLICLE€

Cette autorisation est subordonnée au respect des Prescrintions
Sulvantes :

19/ Les nouvelles installations seront situées et anénagées conformément
BUT plans ét notices Joints à la demande rotinzent ceux numérotés :
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39/
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& e000 P 99 402 AP
U055 P 19 803 0

Toute modification aprortée aux installations, à leur mode d'utilisationOù à leur voisinage et de nature à entraîner un changement notable dudossier doit être portée à le :connaissance du Préfet avec tous lesÉléments d'aporéciation.

Ces installations seront assujetties aur règles d'aménagement etd'exploitation des usines de traitement de pétrole brut, de ses. dérivéset résidus annexées à l'arrêté ministériel du 4 septembre 1967 modifié
Dtenbre 1973 2 1S bre 1975,  

Elles devront, en outre, satisfaire au règlement et aux consignesgénérales de sécurité en vigueur à l'intérieur de le raffinerie,

Les installations anciennes, mises hors services, seront démontées.Les sols seront laissés en bon état d'orâre et de propreté,

E+Les ‘éléments vorteurs de la charpente nétallique seront ignifugésusqu'à une hauteur de 6 mètres au moins.e
s

La cabine de contrôle de l'exploitation sera pressurisée et sonatmosphèré sera contrôlée en permanence.

Prévention de la pollution des ceux

7°/ Les sols situés sous les postes de chargem
et présenteront une pente de manidre à s'o
accidentel d'hydrocerbures.

ent seront rendus étanche.
Droser à tout écoulement

Les égouttures et les purges des équipements seront récüpérées dans unréseau particulier en vue de leur recyclage ou de leur élimination.

 

Les eaux de ruissellement prove Ses postes de chargement et de laponperis de coloration seront déninées vers un bassin décantationGe 200 m5. Elles seront ensuite évacuées par une canalisation en acieran réseau d'égouts d'eaux polluées de Ta raffinerie en vue de suir.les traitements d'épuration appropriés,

 

Prévention de la pollution atmosphérique

8°/ Les vapeurs d'hydrocarbures générées lors du remplissage des wagons-citemnes seront captées au niveau des Aônes.

Ælles seront ensuite soit éliminées par biûlase,soit récupérées parCompression et liquéfaction dans une installation appropriée,

Tout autre dispositif présentant des gerenties équivalentes pourra êtreadmis à condition d'être approuvé per l'Inspecteur dés InstallationsClassées.

La mise en place de ce dispositif d'élimination ou de récupération pourratre différé pour permettre à l'exploitant d'effectuer une étude en vuee définir la solution la mieux adaptée au cas d'espèce.

E
R

Les résultats de cette étude devront être: connus dans un délai de douzeLos = , à 2 pornnnois & compter de la date de parution du présent arrêté,
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Prévention contre les risques d'incendi&
9°/ Les moyens mobiles de lutte contre l'incendie seront déterminés. enaccord avec les Services Départementaux 4! Incendie et de Secours.

ARTICIE 3
 

L'exploitant devra, en outre, se conforxer aux dispositions :

e œ @

a) du Livre IT du Code du Travail sur l'hyaiène et la sécurit
travailleurs

b) du décret du 10 juillet 1915 sur les mesures générales de protectionet de salubrité applicables dans tous les établissseneintustriels ou-comrerciaux

c} äu décret du 4 novenbre rose sur.la protection des travailleursdans les établissements qui mettent en ceuvre des courantsélectriques.

Établissement sers soumis à Le survéillance de la Police, .deie a m   s Services d'Incendie ot de Seecours, de l'Inspection deslassées et de l'Inspection du Travail. Il sers tenu à
toutes nes £ Siration jugorait nécessairedans l'intérêt de le Sécurité et de la salubrité. publiiques.

 

yas à ‘infraction à l'une des dispositions qui précèdesnË, 1e présenteion pourra Être suspendue sans_préjutice des condamnations quiat Être prononcées per les tribunaux compétents,

Sauf le cas de force najeure, cette autorisation perdra sa validitéSi l'établissement n'est pas ouvert dans un délai dé trois ans à dater de1e notification du présent arrêté ou s'il n'est p8s exploité pendant deuxannées consécutives,

lexploitent de l'obligntion
DrÊêvuss 5erass textes

 

     
 

Une copie du présent arrêté devra Être tepue au siège de l'exploitationà la disposition des autorités char s d'en contrôler l'exécution. Uncet arrêté devra être affiché en permanence, d'une façonL
LE

 

c/o.
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ARFICIE 8

Le Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d'Aix-en-Provence, le Directeur Départemental de la Sécurité Civile, le Maire deBerre, l'Ingénieur en Chef des Hines, Chef du Service Tnterdépartemental del'Industrie et des Hines, le Directeur Départemental du Travail et del'Enploi, l'Inspecteur Départenentel dus Services ‘Incendie et de Secourset tortes autorités de Police et de Gendarnerie sont chargés, chacun en cerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait seraidhé conformément aux € Sitions de l'article 21 Eu décret1335 du 21 Séptenbre 1977.

  

     

s
e873Marseille, le 4 8 SEP. :

POUR LE PRÉFET
Le Secrétaire Général,

POUR CONE CONFORME

Le Cheï de Bureau,
   
le Hailre de Berre]+

‘aur fins utilost Fes
de Sous-Préfet d1AfrmonmProyenos
le Directeur Dénartemental de laProtection Civile
1e Directeur Intemépertenentsl de l'Industriel'inspecteur Dénertementel dos Services d'incendieet de Secoure
le Hiresteur Départerentot du Travail et de l'EmploiFour infomantiont

 


